
VILLE DE PINCOURT 

8289 
 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de 
Pincourt, tenue au lieu ordinaire des séances dudit conseil, le vendredi 19 août 
2022, à 12 h 30, selon la loi et à laquelle sont présents : 
 
Présidée par monsieur le maire Claude Comeau   
 
Mesdames les conseillères Denise Bergeron, Diane Boyer et Claudine Girouard-
Morel et messieurs les conseillers Hugo Gendreau, Sam Ierfino et René Lecavalier 
 
Était aussi présente : Me Charlotte Gagné, greffière  
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
CONSTAT DE LA LÉGALITÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

1. Ouverture de la séance extraordinaire du 19 août 2022 
 

2. Approbation de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 19 août 2022  
 

3. Dispense de la lecture du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 août 2022 
et approbation dudit procès-verbal  
 

4. Avis de motion et dépôt du projet de règlement 917 relatif au paiement d’une 
contribution destinée à financer tout ou partie d’une dépense liée à l’ajout, 
l’agrandissement ou la modification d’infrastructures ou d’équipements 
municipaux  

 
5. Période de questions 

 
6. Levée de la séance extraordinaire du 19 août 2022 

 
 
 CERTIFICAT  
 
Je soussignée, ME CHARLOTTE GAGNÉ, greffière de la Ville de Pincourt, certifie 
sous mon serment d’office que l’avis spécial de convocation de cette séance a été 
dûment transmis aux membres du conseil conformément à la loi. 
 
 
 

ME CHARLOTTE GAGNÉ, GREFFIÈRE  
 
 
 
 
 

2022-08-265 SUJET : OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 AOÛT 2022  

   
 

 

PROPOSÉ PAR Monsieur le conseiller Hugo Gendreau 
APPUYÉ PAR Madame la conseillère Diane Boyer 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

  À 12 h 30, d’ouvrir la séance extraordinaire du 19 août 2022.  
 

2022-08-266 SUJET : APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
EXTRAORDINAIRE DU 19 AOÛT 2022 

   
 

 

PROPOSÉ PAR Madame la conseillère Denise Bergeron 
APPUYÉ PAR Monsieur le conseiller René Lecavalier 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
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  D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 19 août 2022. 
 

2022-08-267 SUJET : DISPENSE DE LA LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE  
ORDINAIRE DU 9 AOÛT 2022 ET APPROBATION DUDIT PROCÈS-
VERBAL  

   
 

 

PROPOSÉ PAR Monsieur le conseiller Hugo Gendreau 
APPUYÉ PAR Madame la conseillère Diane Boyer 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

 

 

D’accorder une dispense de lecture du procès-verbal de la séance 

ordinaire du 9 août 2022, copie dudit procès-verbal ayant été transmise 

à tous les membres du conseil en conformité avec l’article 333 de la Loi 

sur les cités et villes. 

D’approuver ledit procès-verbal. 
 

2022-08-268 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 917 RELATIF 
AU PAIEMENT D’UNE CONTRIBUTION DESTINÉE À FINANCER 
TOUT OU PARTIE D’UNE DÉPENSE LIÉE À L’AJOUT, 
L’AGRANDISSEMENT OU LA MODIFICATION 
D’INFRASTRUCTURES OU D’ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX 

   
 

 

Madame la conseillère Denise Bergeron dépose le projet de règlement 
numéro 917 intitulé Règlement numéro 917 relatif au paiement d’une 
contribution destinée à financer tout ou partie d’une dépense liée à 
l’ajout, l’agrandissement ou la modification d’infrastructures ou 
d’équipement municipaux et mentionne que ledit règlement sera adopté 
à une séance subséquente, le but de celui-ci étant de financer tout ou 
en partie d’une dépense liée à l’ajout, l’agrandissement ou la 
modification d’infrastructures ou d’équipements municipaux requis pour 
assurer la prestation accrue de services municipaux découlant de 
l’intervention visée par la demande de permis.  

 
 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS : 
 
 

Aucune question de l’auditoire. 
 

2022-08-269 SUJET : LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 AOÛT 2022 

   
 

 

PROPOSÉ PAR Monsieur le conseiller René Lecavalier 
APPUYÉ PAR Madame la conseillère Diane Boyer 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 

  À 12 h 33, de lever la séance extraordinaire du 19 août 2022. 
 
 
 
 
 
 

CLAUDE COMEAU 
MAIRE 
 
 
 
 

ME CHARLOTTE GAGNÉ  
GREFFIÈRE  


